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ARTICLE 16 

 

Dans la première phrase de l’alinéa 4 de cet article, substituer aux mots : 

« résidant dans les zones urbaines sensibles et dans les quartiers qui présentent des 
caractéristiques », 

les mots : 

« présentant des difficultés ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il convient de substituer la notion de besoins des populations dans l’ensemble du territoire 
au critère territoriaux, afin  d’assurer l’égale prise en compte des difficultés des personnes quelque 
soit leur lieux de résidence. Cette disposition permet de ne pas générer une nouvelle forme de 
discrimination, incompatible avec l’objectif affiché d’égalité des chances. 

 

 

 

 

 

 


